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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

APALACHE INDUSTRIES LIMITÉE

"L'EMPLOYEUR"Ci-après appelée:
d'une part

Nw

Ji SYNDICAT DEMOCRATIQUE DES
SALARIÉS DE LA MÉTALLURGIE
DE THETFORD (C.S.D.)

L
S

Ci-après appelé: "LE SYNDICAT"
d'autre part

DURÉE DE LA CONVENTION:

Du ler mars 1985 au 31 mars 1987

inclusivement.
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ARTICLE 1

1.01

ARTICLE 2

2.01

 

PRINCIPES GÉNÉRAUX
 

Cette convention collective ci-après
appelée "convention" s'applique à tous
les employés de la compagnie à l'ex-
ception de:

a) Le personnel de bureau;

b) les surintendants et les contre-

maitres.

BUT

Dans l'intention des parties, la pré-
sente convention a pour but de favori-

ser entre elles des relations harmo-
nieuses et de permettre l'exploitation

efficace de l'usine afin que les inté-
rêts réciproques des parties soient
pleinement protégés.

  



  

ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

ARTICLE 4

4.01

COOPERATION

L'employeur s'engage à traiter ses
employés avec considération et le syn-
dicat s'engage à favoriser et encoura-
ger les employés à fournir un travail
loyal et honnête.

Dans les cas d'absence ou de retard à
se rapporter au travail, l'employé
doit aviser son contremaître immédiat
ou son remplaçant le plus tôt possi-
ble.

Le syndicat s'engage à coopérer avec
l'employeur afin que les règlements de
la compagnie qui apparaissent à l'An-
nexe "B" de la convention soient res-

pectés par tous les employés.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'employeur reconnaît le Syndicat
Démocratique des Salariés de Thetford
(C.S.D.) comme le seul agent autorisé
en vertu du certificat émis le 11
décembre 1973 par le Ministère du tra-
vail et de la Main-d'Oeuvre du Québec
et à négocier au nom des employés
visés par la présente convention.
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ARTICLE 5

5.01

5.02

DROITS DE L'EMPLOYEUR

Le syndicat reconnaît que la compagnie
détient tous les pouvoirs, fonctions
et responsabilités reconnus comme
appartenant habituellement à la
gérance et qui ne sont pas restreints,
modifiés ou délégués par des stipula-
tions de cette convention.

La compagnie utilise ses propres sala-

riés, incluant ceux qui sont mis à
pied et qui ont des droits d'ancienne-
té pour le travail régulier de produc-
tion, d'entretien et de service à la
production pourvu que la compagnie ait

les outils et l'équipement nécessaires
et que ces salariés puissent rencon-

trer les exigences normales pour
accomplir le travail dans les limites

de temps prévues pour la réalisation

du travail en cause.
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ARTICLE 6

6.01

ARTICLE 7

7.01

GRÈVE ET CONTRE-GRÈVE
 

Sous réserve des articles du Code du
Travail qui traite de la grève et du
lock-out, les parties conviennent que
pendant la durée de la présente con-
vention:

a) l'employeur n'imposera pas Je

lock-out;

b) I1 n'y aura ni gréve, ni arrêt
temporaire ou ralentissement de
travail, ni journées d'études, ni
autres actions similaires de la

part des employés.

SÉCURITÉ ET HYGIÈNE
 

L'employeur et le syndicat s'engagent
à coopérer étroitement pour prévenir
les accidents, pour assurer les condi-
tions d'hygiène dans l'usine et pour
protéger la santé des salariés.
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ARTICLE 7 SÉCURITÉ ET HYGIÈNE

7.01 b) L'employeur et le syndicat acceptent

(suite) de former un comité de santé et sécu-
rité comprenant deux (2) représentants
de chacune des parties. Le comité
aura pour fonction de promouvoir la

santé et la sécurité dans les opéra-
tions de l'employeur et de ses équipe-
ments, le tout conformément à la loi
sur la santé et la sécurité du tra-
vail.

c) Le comité se réunit au moins une (1)
fois par mois. Un procès-verbal des
discussions faites lors de ces réu-
nions est dressé par l'employeur et
remis à chaque représentant sur le
comité dans les deux (2) semaines qui
suivent chaque réunion.

Une copie de ce procès-verbal est
affichée sur le tableau près de l'hor-
loge de poinçon.
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ARTICLE 7

7.02

7.03

SÉCURITÉ ET HYGIÈNE

L'employeur fournit gratuitement aux
salariés et entretient, à ses frais,
tous vêtements spéciaux et uniformes à
l'équipement sécuritaire dont il exige
le port et l'usage.

Le remplacement de tels vêtements spé-
ciaux ou équipements sécuritaires se

fait aux frais de l'employeur.

Lorsqu'un employé se blesse au tra-
vail, il doit aviser son supérieur
immédiat sur le champ. Si la  bles-
sure nécessite que l'employé s'absente
immédiatement de son travail, il rece-
vra son plein salaire pour la balance

de la journée entière de son accident
en fournissant à l'employeur, une
attestation médicale.
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> { ARTICLE 8

8.01

8.02

 

ATELIER SYNDICAL
 

a) Tout salarié assujetti à la présente
convention qui est actuellement membre
du syndicat ou qui le deviendra doit

comme condition du maintien de son
emploi, demeurer membre pour la durée
de la présente convention.

b) Tout nouveau salarié doit adhérer au
syndicat et payer sa cotisation dès sa
première paie et en demeurer membre en
règle pour la durée de la convention.

c) Tout salarié qui ne se conforme pas
aux stipulations des paragraphes a) et b)

qui précèdent, est, sur un avis écrit du
syndicat à l'employeur avec copie au
salarié concerné, immédiatement informé
de son congédiement, qui devient effectif
le vendredi qui suit la réception normale
par courrier (la poste) de l'avis par
l'employeur à moins que pendant ce délai,
un tel salarié se conforme aux stipula-
tions ci-devant prescrites.

Nonobstant les dispositions du para-

graphe 8.01, l'employeur ne sera pas

tenu de congédier un salarié que le
syndicat refuse d'intégrer dans ses
rangs ou que le syndicat a suspendu ou
exclu de ses rangs. La compagnie con-

tinuera cependant d'effectuer la rete-

nue syndicale prescrite.
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ol ARTICLE 9 OOTISATION SYNDICALE

A 9.01 L'employeur doit, pour la durée de
pe cette convention retenir sur les gages
Lo de tous les employés mefbres de 1'u-

nité de négociation, une somme égale
aux cotisations syndicales.

Le trésorier du syndicat devra aviser
la compagnie, par écrit, du montant de
la cotisation syndicale ainsi que de
tout changement qui y sera apporté par
la suite.

9.02 Le syndicat dégage la compagnie adve-
nant des poursuites intentées par un
employé concernant 1'application de
l'article 9.01.

 

9.03 La compagnie fait la remise des coti-
sations au syndicat sous forme de chè-
que à tous les deuxième lundi de cha-

a que mois. Pour tout retard à effec-
i} tuer la remise des cotisations syndi-
= cales, le montant dû est majoré de

deux pourcent (2%) par mois de retard.
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ARTICLE 10

10.01

10.02

 

ACTIVITES SYNDICALES

Si le syndicat requiert les services

d'un représentant, l'employeur, à la
demande du syndicat, s'engage à recon-
naître ce représentant et à le rece-
voir dans ses bureaux pour le règle-
ment des griefs, et pour la négocia-
tion, comme représentant extérieur du

syndicat.

Les délégués ou officiers du syndicat
jusqu'à un maximum de trois (3) venant
de département différent, peuvent
s'absenier de l‘usine pour accomplir

des fonctions syndicales. L'employé
qui désire un permis d'absence pour
les motifs prévus, doit en faire la
demande au moins deux (2) jours à l'a-
vance, à son contremaître.

Le permis d'absence ne peut être refu-
sé sans motif reconnu valable par les
parties.
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ARTICLE 10
(Suite)

10.03

10.04

10.05

COTISATIONS SYNDICALES
 

Lors des négociations pour le renou-
vellement de la convention collective

de travail incluant la conciliation,
si nécessaire, la compagnie reconnaît
un comité composé de trois (3) offi-
ciers du syndicat sans perte de

salaire.

Les officiers du syndicat sont compen-

sés pour toute perte de temps occa-
sionnée pour enquête lors d'un grief
ainsi que pour toute perte de temps
encourue lors de discussion de grief

avec l'employeur; cependant, pas plus

de deux officiers en même temps.

Les officiers et/ou délégués doivent
avertir leur contremaître deux (2)

jours à l'avance, si possible, avant
de quitter leur lieu de travail pour

l'accomplissement de leur fonction

syndicale.
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ARTICLE 10 COTISATIONS SYNDICALES
(Suite)

10.06 Protection

a) L'employeur avise le syndicat avant

de congédier ou de prendre toute mesu-
re disciplinaire envers tout délégué
de département et/ou tout membre de
l'exécutif du syndicat sauf les cas où
il y a motif grave.
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ARTICLE 11

11.01

ARTICLE 12

12.01

 

b)

TABLEAU D' AFFICHE
 

L'employeur fournit au syndicat les

tableaux nécessaires pour ses besoins
d'affiche.

PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEFS

Le salarié, seul ou accompagné d'un
représentant du syndicat soumet sa

plainte par écrit dans les dix (10)
jours ouvrables de l'évènement ou de
la prise de connaissance des faits qui

donne lieu au litige à son contremaî-
tre immédiat ou son représentant.

Si le contremaître ou son représentant
ne rend pas une décision satisfaisante
dans les deux (2) jours ouvrables sui-

vant la présentation du cas, le syndi-
cat agit de la façon suivante:

- le syndicat soumet son grief, par

écrit, à la 2e étape au chef du per-
sonnel ou à son représentant dans les
cing (5) jours ouvrables qui suivent
la décision du contremaître ou de son
représentant.
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d ARTICLE 12 PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEFS
(Suite)

12.01 c) Le chef du personnel ou son
remplacant doit, dans les quinze (15)

jours ouvrables suivant la réception
du grief, faire les arrangements
nécessaires pour rencontrer le
président du syndicat, les personnes
intéressées, accompagnés du
conseiller technique syndical si

nécessaire, pour essayer de le
solutionner avant de recourir à
l'arbitrage.

Dans les cing (5) jours ouvrables

suivant la rencontre ci-haut
mentionnée, le chef du personnel ou
son remplaçant doit rendre sa
décision par écrit.

 

Si le salarié n'est pas satisfait de
la réponse du chef du personnel ou

son remplaçant, il peut, par

l'intermédiaire du syndicat, référer
le grief à l'arbitrage en faisant
parvenir un avis à cet effet à la
compagnie, selon la procédure prévue
à l'article 13.
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ARTICLE12
(Suite)

12.02

ARTICLE 13

13.01

PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEFS

Si un ou plusieurs salariés ou le syn-
dicat se croit lésé dans leur droit
par suite d'un changement ou d'une
modification‘ par la compagnie, d'une

condition de travail non prévue dans
la présente convention, ils pourront
recourir à la procédure de grief ci-
haut prévue y inclus l'arbitrage.

ARBITRAGE

Tout grief qui n'aura pas été réglé de
la manière prévue à l'article 12 pour-
ra être soumis à l'arbitrage de la
manière suivante:

Le syndicat doit informer l'employeur

de son intention de porter un grief à
l'arbitrage dans les dix (10) jours

ouvrables de l'application de l'arti-
cle 12.01 c);
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ARTICLE 13
(Suite)

13.01 b)

ARTITRAGE

Les parties essaient de s'entendre sur
le choix d'un arbitre. S'il n'y a pas
entente, une demande écrite de nommer
un arbitre, avec avis à l'autre par-
tie, devra être adressée au Ministère
du Travail dans les trente (30) jours
ouvrables suivant le dernier délai ci-
haut mentionné par l'une ou l'autre
des parties.

Les délais ci-dessus stipulés sont de
rigueur. Cependant, les parties pour-
ront prolonger les délais prévus pour
la procédure de grief par entente
écrite.
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ARTICLE 13
(Suite)

13.02

b)

c)

ARBITRAGE

Les pouvoirs de l'arbitre se limitent
aux questions sujettes à l'arbitrage
selon les termes de cette convention

et en aucun cas sa décision doit con-
tredire ou changer de quelque façon

que ce soit les termes de cette con-
vention. Dans les cas de mesures dis-

ciplinaires, l'arbitre aura les pou-
voirs de renverser ou de modifier la

décision de l'employeur s'il trouve
que l'employeur a agi de façon arbi-

traire envers l'employé.

Advenant un grief concernant une mesu-

re disciplinaire, le fardeau de la
preuve incombe à l'employeur.

Toute divergence de vue concernant
l'interprétation ou l'application de
l'article 17 doit être référée à un
arbitre compétent dans ce domaine. Il
a le pouvoir de faire toute investiga-

tion nécessaire pour rendre une déci-
sion sur le grief.
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ARTICLE 13
(Suite)

13.03

13.04

13.05

ARBITRAGE

La sentence arbitrale est sans appel.

Elle est finale et exécutoire pour les
deux (2) parties dans les quinze (15)
jours de sa réception.

Les frais et honoraires de l'arbitre

sont partagés à part égale entre les
parties.

Témoin - plaignant

Lorsque la présence d'un plaignant
ou d'un témoin est requise à l'audi-
tion du grief ou de la mésentente
devant l'arbitre, l'employeur doit le
libérer pour le temps nécessaire lors

de l'audition, sans rémunération.

L'employeur en sera avisé quarante-
huit (48) heures à l'avance.

\
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14.01

15.01

 

ARTICLE 14

ARTICLE 15

 

REPRÉSENTANT DU SYNDICAT

Le Syndicat a des délégués dans cha-
que département ou groupes de départe-
ment. Ces délégués ont pour mission
de s'enquérir de toute plainte dont
ils sont saisis par les salariés et
ces délégués sont compensés tel que
prévu à l'article 10.04 pour toute
perte de temps encourue dans l'accom-

plissement de leurs fonctions.

COMITÉ DE RELATIONS PROFESSIONNELLES

L'employeur et le syndicat convien-
nent d'établir dans les trente (30)
jours de la date de la signature de la

présente convention, un comité con-
joint, à caractère consultatif désigné
sous le nan "Comité de Relations Pro-
fessionnelles" d'une part, deux (2)
représentants du syndicat, d'autre
part, deux (2) représentants de l'em-
ployeur. L'employeur et le syndicat
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ARTICLE 15
(suite)

15.01

15.02

15.03

OOMITE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES

peuvent s'adjoindre des experts si

les besoins s'en font sentir à des
occasions spécifiques.

La fonction du Comité consiste à favo-
riser le dialogue entre l'employeur et

ses employés sur les problèmes que les
deux (2) parties ont un intérêt commun
à résoudre. Cependant, aucun problème
relatif à un grief en cours ne doit
faire l'objet de discussion dans le

cadre du comité.

Le comité siège durant les heures
régulières de travail. Ce comité se
réunit une (1) fois par mois ou au
besoin, sur demande écrite de l'une ou
l'autre des parties et adopte toute
procédure qu'il juge opportun pour sa
régie interne.
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ARTICLE 15 COMITÉ DE RELATIONS PROFESSIONNELLES
 

] (suite)

i 15.04 Le comité formule des recommandations
di qui sont étudiées par le syndicat
a et/ou l'employeur selon le cas.

4 ARTICLE 16 SALAIRES

16.01 L'échelle des salaires des employés
affectés par cette convention consti-
tue l'appendice "A" et est considérée
comme faisant partie de la convention.

16.02 Les employés utilisés comme chef d'é-
quipe sont payés cinquante sous
($0.50) l'heure de plus que le taux
payé dans le plus haut salaire de la
classification dont il fait partie.

16.03 L'employé qui est utilisé pour entraî-
4 ner un autre employé sur une classifi-

cation donnée reçoit vingt-cinq sous

Tada
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ARTICLE 16 SALAIRES

(suite)

ë 16.03 l'heure de plus que son salaire
ou (suite) régulier pour la période que dure

l'entraînement.

ARTICLE 17 JOURNÉE RAISONNABLE DE TRAVAIL

17.01 a) En conformité avec les modalités qui
suivent le droit et la responsabilité
de l'employeur de déterminer, de main-
tenir, de reviser et de mettre en
vigueur des niveaux raisonnables de

production et de qualité est entière-
ment reconnu.

b) Dans le cas d'un problème de charge
de travail, la compagnie et le syndi-
cat sont d'accord à utiliser la tech-
nique de mesure de temps et mouvement

en prenant comme base les normes re-

connues par le Bureau International du
Travail.
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ARTICLE 17 JOURNEE RAISONNABLE DE TRAVAIL

(suite)

17.02 a) Si, après un changement dans sa tâche,
un employé croit que sa quantité de
travail est anormale, une étude est
faite pour établir s'il y a matière à
grief. Dans un tel cas, l'employeur
permet au technicien du syndicat de
faire des vérifications sur la tâche
concernée et de lui fournir toutes
les informations nécessaires. Suite à
la vérification faite par le techni-
cien du syndicat, il doit y avoir

rercontre entre les parties pour ten-
ter de solutionner le problème, après
quoi, l'employeur donne sa réponse par
écrit à l'employé concerné dans les
cing (5) jours ouvrables suivant la

date de cette rencontre.

 

b) Si l'employé n'est pas satisfait de
la réponse donnée, selon le paragraphe
a) ci-dessus, il peut déposer un grief
par écrit, au chef du personnel ou son

“ représentant, dans les cinq (5) jours
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ARTICLE 17

(suite)

17.02
(suite)

17.03

ARTICLE 18

18.01 a)

JOURNEE RAISONNABLE DE TRAVAIL

ouvrables suivants, tel que prévu à
l'article 12, jusqu'à l'arbitrage
inclusivement.

Dans le cas où la compagnie voudrait
installer un système, ou rendement, ou
un plan boni, l'employeur et le syndi-

cat se rencontrent afin de s'entendre
sur les modalités d'un tel plan avant
qu'il puisse être mis en vigueur.

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La semine normale de travail est de
quarante (40) heures de travail, du
lundi au vendredi inclusivement et la

journée régulière de travail est de
huit (8) heures réparties en deux
quarts de quatre (4) heures comme

suit:
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ARTICLE 18
(suite)

18.01

(suite)

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL
 

b)

- de 8:00 heures à 12:00 heures(midi )
et

—- 13:00 heures à 17:00 heures.

Si la compagnie établit une deuxième
(2ième) équipe de travail, les parties
s'entendront pour déterminer ensemble

les heures du début et de la fin des
quarts de travail.

Une période de trente (30) minutes
sera allouée et payée pour le repas en
plus d'une prime de vingt-cinq sous
($0.25) l'heure versée à chaque em-
ployé travaillant sur cette dite équi-
pe.

La semaine normale de travail pour les
employés qui ont la fonction de gar-
dien est de quarante-quatre (44) heu-
res réparties du lundi au samedi
inclusivement.
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ARTICLE 18
(suite)

18.02

b)

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

L'Employeur accorde à tous les sala-
riés une période de quinze (15) minu-
tes durant 1'avant-midi et durant
l'après-midi, et aussi une période de
deux minutes à la fin de chaque quart
de travail pour permettre au salarié
de ranger ses outils et de pouvoir
poinçonner sa carte immédiatement s'il
le désire.

Les mêmes avantages seront accordés au
salarié travaillant sur la deuxième
(2ième) équipe.

Si un employé est requis de faire
trois (3) heures et plus en temps sup-
plémentaire après sa journée régulière
de travail, il a droit à une période
de repos de quinze (15) minutes,
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ARTICLE 18
(suite)

18.03

18.04

ARTICLE 19

19.01

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

Si le travail diminue, l'employeur
procédera par réduction du personnel
plutôt que de diminuer les heures de
travail des employés concernés.

L'employé qui poinçonne sa carte passé
l'heure prévue est passible de perdre
le temps allant de l'heure normale du
commencement de son quart au quinze
(15) minutes près de son heure de
poinçon.

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Le travail supplémentaire est fait sur
une base volontaire et il est réparti en
respectant l'ancienneté entre les emplo-
yés de la même classification.

—
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ARTICLE 19
(suite)

19.02

19.03

ARTICLE 20

20.01

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Tout travail exécuté par un employé en
dehors de sa semaine normale de tra-

vail, en dehors ou en plus de la jour-

née régulière de travail sera rémunéré
au taux de temps et demi.

Tout travail exécuté par un employé un
dimanche ou un jour de fête chômé payé
tel que prévu à l'article 20 de même
que toute heure exécutée par un em-
ployé à compter du début de la quatri-
ème (4ième) heure de travail suivant
sa journée régulière de travail jus-
qu'au début de la journée régulière de
travail est payé au taux double.

JOURS CHÔMÉS ET PAYÉS

Aux fins de cette convention, les
jours suivants sont reconnus comme des
fêtes statutaires chômées et payées:
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ARTICLE 20
(suite)

20.01
(suite)

JOURS CHOMES ET PAYES
 

1.
2.
3.
4.
S.
6.
7.
8.
9.

Le Jour de l'An
Le lendemain du Jour de l'An

Le Vendredi Saint

Le Lundi de Pâques
La Fête de Dollard
La Saint-Jean-Baptiste

La Confédération
La Fête du Travail
La veille de Noël

10. Le Jour de Noël
11. Le lendemain de Noël
12. Le 31 décembre

Pour chacun des jours ci-dessus men-
tionnés, un employé reçoit huit (8)
heures de paie à son taux régulier.
Advenant la nécessité de travail un de
ces jours, l'employé reçoit, en sur-
plus de son huit (8) heures de paie,
ce qui est prévu à l'article 19.03

Si l'un des jours chômés et payés énu-
mérés tombe un samedi ou un dimanche,
il est reporté au premier jour ouvra-
ble suivant.
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ARTICLE 20
(suite)

20.02

JOURS CHOMES ET PAYES

Pour être éligible à une fête chômée
et payée, un employé doit:

a) avoir préalablement complété la pério-
de d'essai prévue à la clause 23.02 au
service de la compagnie);

b) être présent durant le jour ouvrable
précédant ou suivant cette fête, à
moins qu'il n'ait été absent pour un
des motifs suivants:

1.
2.
3.
4.
Se.

6.

7.

Maladie
Accident

Congé-deuil
Service de juré
Permission d'absence pour activité
syndicale prévue par cette conven-

tion
Mise à pied intervenue dans les
dix (10) jours ouvrables précédant
la fête
Absence avec permission
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ARTICLE 20
(suite)

20.03

20.04

ARTICLE 21

21.01

 

JOURS CHÔMÉS ET PAYÉS

Après entente écrite entre les par-
ties, un jour de fête peut être dépla-
cé.

Dans le cas où une des fêtes énumérées
dans cet article est, par proclamation

ou par statut des autorités provincia-
les ou fédérales, reportée à un autre
jour pour la population en général,
l'expression fêtes chômées et payées
s'applique à la journée indiquée dans
ladite proclamation ou dans le statut.

PERMIS D'ABSENCE AU DÉCÈS D'UN PARENT

Tout salarié ayant complété la période de
probation pourra s'absenter de son tra-
vail, sans diminution de salaire, dans

les cas suivants:
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(suite)

21.01
(suite)

  

  

ARTICLE 21

  
  

PERMIS D'ABSENCE AU DÉCÈS D'UN PARENT

§- à l'occasion du décès de son conjoint
ou l'un de ses enfants: cinq (5) jours
consécutifs, soit le jour des funérail-
les, les deux (2) jours précédents et

deux (2) autres jours;

- à l'occasion du décès du père, de la
mère, d'un frère, d'une soeur, du beau-
père et de la belle-mère: trois jours,
soit le jour des funérailles et les
deux (2) jours précédents;

- à l'occasion du décès d'un père et mère
par alliance, beau-père et belle-mère
par alliance, beau-frère et belle-soeur
par alliance, grands-parents, gendre et

bru: un (1) jour, soit le jour des

funérailles;

- à l'occasion de la naissance d'un
enfant: une (1) journée, soit le jour
de la naissance ou la sortie de l'hôpi-
tal ;

- à l'occasion du mariage du salarié:
une (1) journée, soit la journée du
mariage,

Dans tous les cas mentionnés ci-haut, le
salarié devra prévenir son supérieur
immédiat avant son départ si possible.
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ARTICLE 21
(suite)

21.03

21.04

ARTICLE 22

22.01

 

PERMIS D'ABSENCE AU DECES D'UN PARENT

Ces congés ne sont payés que s'ils
coincident avec une journée ouvrable
pendant laquelle l'employé aurait
travaillé n'eut été de l'évènement.

Dans tous les cas, le salarié devra
produire, sur demande, la preuve ou
l'attestation de ces faits.

L'employé peut s'absenter du travail
pendant une (1) journée, sans perte de
salaire, le jour de son mariage.

De plus, l'employé peut, lors de son
* [4 @ . . t æ

mriage, bénéficier d'un congé sans

solde d'une semaine.

VACANCES ANNUELLES 

Deux (2) semaines de vacances payées
sont accordées à tous les employés et
elles sont prises dans les deux der-

nières semaines de juillet de chaque
année à moins d'entente au préalable
entre les parties.
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ARTICLE 22
(suite)

22.02

VACANCES ANNUELLES

Pour les employés ayant:

- de O à 1 an: 2 semaines payées &
quatre pourcent (4%) du taux de salai-
re gagné;

- de 1 an à 5 ans inclusivement: 2
semaines payées à cing pourcent (5%)
du taux de salaire gagné;

- de 6 ans à 10 ans inclusivement: 2
semaines payées à six pourcent du taux
de salaire gagné;

- de 10 ans et plus: 3 semaines

payées à six pourcent (6%) du taux de
salaire gagné.
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ARTICLE 22
(suite)

22,03

22.04

22.05

 

a)

b)

VACANCES ANNUELLES 

L'employé remercié de ses services
avant la période prévue des vacances
reçoit le montant des vacances dues en
utilisant pour le calcul les pourcen-

tages prévus à l'article 22.02.

L'employé mis à pied reçoit le montant
de ses vacances dues aux dates prévues
pour la prise de vacances annuelles.

La Compagnie ferme son usine pendant

les deux (2) dernières semaines com-
plètes de juillet pour permettre à ses
employés de prendre des vacances, à
moins d'entente contraire entre les
parties.

Si après une telle fermeture, un
employé a encore des vacances à son
crédit, dans de tels cas, les dates
individuelles de vacances sont au
choix de 1'employé, suivant
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ARTICLE 22 VACANCES ANNUELLES

(suite)

22.05 l'ancienneté et en tenant compte de la
(suite) production. La période de vacances

commence le ler mai d'une année pour
se terminer le 30 avril de l'année
suivante.

c) Les employés doivent choisir leurs
dates de vacances entre le ler et le

15 avril de chaque année.

S'ils le font plus tard, il ne peuvent
alors déranger les vacances des autres
employés qui ont fait leur choix entre
les dates prévues. Cependant, les

ai dates individuelles de vacances sont

en interchangeables, volontairement,
; entre deux (2) employés.

22.06 Advenant qu'une fête chômée et payée
survienne durant la période des vacan-

ces d'un employé, celui-ci a droit à
une journée de paie additionnelle.
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ARTICLE 22
(Suite)

22.07

 

VACANCES ANNUELLES
 

Si un employé est absent pour cause de
maladie ou d'accident durant 1'année
de référence et que cette absence a
pour effet de diminuer son indemnité
de congé annuel, il a alors droit à
une indemité équivalente, Jle cas
échéant, à deux (2) ou trois (3) fois
la moyenne hebdomadaire du salaire
gagné au cours de la période travail-
lée.
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ARTICLE 23

23.01

23.02

 

23.03 a)

 

ANCIENNETE

Il n'y a qu'une seule ancienneté et
c'est l'ancienneté d'usine. L'ancien-
neté signifie le service continu d'un
employé pour l'employeur dans un ou
plusieurs départements.

Un nouvel employé est à l'emploi de la
compagnie sur une ou des fonctions
pendant un total de quarante-cinq (45)

jours ouvrables à titre d'employé à
l'essai, sans statut d'ancienneté. Au
terme de cette période d'essai, si
l'employé est considéré comme satis-
faisant, son ancienneté rétroagit à la
date de son embauche.

Lors de son retour au travail à la
suite d'une mise à pied, l'ancienneté
d'un employé est considérée comme con-
tinue excepté si la période de la mise
à pied dure plus de quinze (15) mois.
Dans ce dernier cas, l'excédent n'est
pas compté pour le calcul du service
d'un employé.
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ARTICLE 23

23.03

(suite)

23.04

b)

c)

ANCIENNETÉ

Lors de son retour au travail a la
suite d'une maladie ou accident, 1'an-
cienneté d'un employé est considérée
comme continue, excepté si la période
de l'absence pour maladie ou accident
dure plus de quinze (15) mois. Dans
ce dernier cas, l'excédent ne sera pas
compté pour le calcul du service de
l'employé.

Lors du retour au travail à la suite
d'un accident de travail ou d'une

maladie industrielle, l'ancienneté
d'un employé est considérée comme con-
tinue.

L'ancienneté est utilisée comme fac-
teur déterminant dans tous les cas de:

1.- promotion;

2.- permutation;
3.- rétrogradation;
4.- réduction d'équipe, mise à pied et

rappel au travail en autant que
les employés aient les aptitudes
pour remplir le poste vacant de
façon satisfaisante.
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ARTICLE 23

23.05

23.06

23.07

 

ANCIENNETÉ

Nonobstant ce qui précède, dans les
cing (5) premiers jours d'une période
de production compléte et dans les
cing (5) derniers jours de telle

période, l'ancienneté sera utilisée
comme facteur déterminant dans les cas
de mise à pied et de rappel au travail
pour le salarié d'un même département
seulement.

Nonobstant ce qui précède, advenant
une mise à pied, le président et le
secrétaire ou le trésorier du syndicat
sont les derniers à être mis à pied et
aussi, ils sont les premiers à être
rappelés lors de la reprise des opéra-
tions en autant qu'ils puissent ren-
contrer les exigences normales de la

tâche.

Advenant la prévision de mise à pied
d'employés, la compagnie affiche sur
une liste le nom des employés impli-
qués au moins deux (2) semaines avant
la date de la mise à pied.
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ARTICLE 23

23.08

23.09

 

ANCIENNETÉ

L'employé venant de l'unité et qui est
promu hors de l'unité de négociation
n'accumile pas son ancienneté durant

«

la période passée à l'extérieur de
l'unité.

L'employé perd son ancienneté et son
emploi dans les cas suivants:

1.—

2.-

3.-

4.-

abandon volontaire;
congédiement pour juste cause;
mise à pied pour une période de
plus de vingt-quatre (24) mois;

dans les cas d'un rappel au tra-
vail comme étant prévu pour une
durée d'au moins quatre (4) semai-
nes consécutives s'il refuse ou
néglige de commniquer avec la
compagnie dans un délai de cing
(5) jours ouvrables à compter de
la réception à la dernière adresse
connue de l'employé, d'un avis par
poste recommandée.

B
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ARTICLE 23

23.09

23.10

ANCIENNETÉ

L'employé mis à pied est convoqué pour
son retour au travail, par poste re-
commandée, et l'employé à unsm@emaine Se PT
Givite à partir de la date de la
réception de cet avis recommandé pour
donner suite à cette demande. L'em-
ployé qui refuse de donner suite ou de
s'entendre avec l'employeur dans les
délais prévus ci-haut perd ses droits
d'ancienneté tels que prévus dans
l'article 23.08.

Liste d'ancienneté

Tous les salariés couverts par le cer-
tificat d'accréditation doivent appa-
raître sur la même liste d'ancienne-
té. Cette liste d'ancienneté indique
le nom, le prénom, la classification
et la date d'entrée de chacun des
salariés et est établie par l'emplo-
yeur.

&
foulS ou JAAKLES

Go
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ARTICLE 23

23.10
(suite)

23.11

  

ANCIENNETÉ

Deux (2) copies de cette liste doivent

être fournies au syndicat dans les
trente (30) jours de la signature de
la convention. la liste d'ancienneté
doit être revue, corrigée, affichée et
remise au syndicat à tous les six (6)
mois.

Le syndicat peut faire les représenta-
tions concernant la liste d'ancienneté
dans les trente (30) jours de la remi-

se au syndicat de la liste d'ancienne-

té.

Pour toute inexactitude relevée sur la
liste d'ancienneté, les deux (2) par-
ties doivent s'entendre et tout litige
en découlant est réglé en conformité
de la procédure de grief prévue à
cette convention.
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ARTICLE 24

24.01 a)

b)

AFFICHAGE D'EMPLOIS

À l'exception des emplois temporaires
dont la durée est moindre de deux (2)
semaines, tous les postes vacants sont

affichés sur un ‘tableau placé à cette
fin durant une période de cing (5)
jours ouvrables et les employés inté-
ressés doivent inscrire leur nom sur
la formule d'affichage de même que
leur numéro de mtricule s'ils veulent
être considérés.

L'employé choisi doit être placé dans
ses nouvelles fonctions dans les dix

(10) jours suivant le choix.

Advenant qu'il n'y a pas d'employé
intéressé, l'employeur complète ses
besoins avec du personnel ayant le

moins d'ancienneté dans l'usine et/ou
du personnel embauché de l'extérieur.
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24.02

24.03

ARTICLE 24

4 Pr1e a
RI } bs

AFFICHAGE D'EMPLOIS

L'employé choisi, suite à un afficha-
ge, peut retourner sur son ancienne
fonction s'il n'a pas travaillé dix
(10) jours sur sa nouvelle fonction.

Advenant que l'employé choisi refuse
ou que l'employeur le retourne durant
cette même période parce que non
satisfaisant, l'employeur choisit un

autre employé parmi ceux qui ont mis
leur nom sur l'affichage en question,
si l'employeur considère qu'ils sont
aptes à remplir la fonction.

Nonobstant ce qui précède, l'employeur
peut, sans affichage, promouvoir des
employés de l'unité à des postes hors
de l'unité soit comme’ contremaître,
coordonnateur, etc...

L'employé ainsi promi peut retourner
sur son ancienne classification dans

les trente (30) jours de sa promotion

t
o
e
o
e
e
n
a
e
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ARTICLE 24

24.03

(suite)

24.04

b)

AFFICHAGE D'EMPLOIS

et s'il excède la période de trente
(30) jours, il devient permanent dans
sa fonction hors de l'unité.

Il n'y a pas d'affichage requis pour
une ouverture à un travail temporaire,

ni pour les remplacements à l'occasion
des vacances, ou d'absences prévues

par cette convention, ou pour une
vacance créée en raison d'un déplace-
ment qui fait suite à un affichage.
Cependant, la compagnie respecte l'an-
cienneté parmi les salariés qui sont
qualifiés pour remplir le poste immé-
diatement sans entraînement.

Lorsqu'un salarié, à la demande de la
compagnie, accepte de travailler sur
une occupation dont le taux de salaire

est supérieur à celui de son occupa-
tion régulière, il est payé selon ce
taux.
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ARTICLE 24

24.04

(suite)

ARTICLE 25

25.01

AFFICHAGE D'EMPLOIS

Dans le cas inverse, le taux de son

occupation régulière est maintenu et
il n'y a pas de baisse de salaire. De

tels transferts temporaires ne doivent
pas dépasser quinze (15) jours ouvra-
bles à moins d'entente contraire avec
le syndicat.

ASSURANCE-COLLECTIVE

Le système —d'assurance collective
actuellement en vigueur sera maintenu

pour la durée de la présente conven-
tion. Cependant, les parties se

réservent le droit d'améliorer le pré-
sent régime d'assurance collective sur
entente mutuelle.

La compagnie paie cinquante pourcent

(50%) de la prime d'assurance exis-
tante. Cependant, si les employés
décident d'améliorer ou de changer les
avantages de la présente police d'as-
surance, ils s'engagent à en payer
cent pourcent (100%) du surplus.
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ARTICLE 25
(suite)

25.02

25.03

25.04

25.05

25.06

ASSURANCE-COLLECTIVE

La part de l'employé servira d'abord à
payer les primes d'indemnité hebdoma-

daire et d'invalidité à long terme.

L'employeur déduit de la paie de chaque
employé la part payable par celui-ci.

L'employé deviendra éligible à l'assu-
rance-groupe dès qu'il aura terminé sa
période d'approbation. L'employeur fera
remplir, à ce moment, les formules d'as-

surance.

L'assurance est obligatoire pour tous les

employés éligibles.

L'employeur voit à l'administration du
plan d'assurance et une copie de la

police maîtresse doit être remise au syn-
dicat.

REAP
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ARTICLE 26

26.01

METHODE DE PAIEMENT DU SALAIRE

La paie est faite par chéque et dis-
tribuée le jeudi avant-midi, si possi-
ble. Si le jour de paie est une féte
chômée et payée, la paie a lieu le
jour précédent. Les détails suivants
doivent être communiqués aux salariés
avec leur salaire:

1.
2.
3.

le nom de l'employeur

les nom et prénom du salarié
l'identification de l'emploi du
salarié
la date du paiement et la période
de travail qui correspond au paie-
ment
le nombre d'heures payées au taux
normal
le nombre d'heures supplémentaires
payées avec la majoration applica-
ble

la nature et le montant des pri-

mes, indemnités, allocations ou
commissions versées
le taux du salaire
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ARTICLE 26

26.01
(suite)

ARTICLE 27

27.01

FPEétre ae

METHODE DE PAIEMENT DU SALAIRE

9. le montant du salaire brut
10. la nature et le montant des déduc-

tions opérées
11. le montant du salaire net versé au

salarié.

Toute erreur sur la paie supérieure à
$10.00 est corrigée le lendemain. Si
l'erreur est inférieure à $10.00, elle
est corrigée sur la paie de la semaine
suivante.

RAPPEL FT PRÉSENTATION AU TRAVAIL

Lorsqu'un employé est rappelé au tra-
vail alors qu'il a poinçonné sa carte
à/ou après l'heure, quand son quart
normal est terminé, ou qu'il est rap-
pelé pour travailler un dimanche ou un
jour de fête, ou qu'il se rapporte
pour un rappel retardé mais prévu, il
reçoit un minimum de quatre (4) heures



00...

ARTICLE 27

27.01
(suite)

27.02

LE

RN
F
J

;

1)

RAPPEL ET PRÉSENTATION AU TRAVAIL

au taux simple, ou la rémunération
pour les heures travaillées au taux
approprié selon ce qui est le plus
considérable.

Un employé qui se rapporte au travail
tel que prévu sans avoir été aupara-
vant avisé de ne pas se rapporter, et
pour qui il n'y a pas de travail dis-
ponible, est payé pour quatre (4) heu-
res de travail au taux de sa tâche
pour s'être ainsi rapporté, à moins
que le manque de travail soit dû à une
catastrophe.

Si un travail est confié à un employé
par l'employeur, il lui est payé un
minimum de six (6) heures au taux de

la tâche ou le nombre d'heures tra-
vaillées au taux approprié selon ce
qui est le plus considérable.
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ARTICLE 28

28.01

ARTICLE 29

29.01

CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE

Advenant des changements dans la mé-
thode de production, dans l'équipe-
ment, etc., qui a comme conséquence
des déplacements ou des mises à pied,
l'employeur s'engage à entraîner les
employés avec le plus d'ancienneté sur
une autre classification à salaire
similaire à celui détenu sur sa clas-
sification antérieure ou à la plus
rapprochée en autant que la fonction
ne nécessite pas plus de deux (2)
semaines d'entraînement.

POSTE NOUVEAU

Advenant que l'employeur, pendant la
durée de cette convention, ajoute un
nouveau poste (il doit être affiché
selon les dispositions de l'article
24), les taux de ce poste doivent être
établis conformément à l'échelle de
salaires stipulée à l'Annexe "A" et
après entente entre les parties.
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ARTICLE 30

30.01

30.02

a)

b)

c)

CONGÉ DE MATERNITÉ

La salariée enceinte à droit à un con-
gé sans solde de vingt (20) semaines
qu'elle peut répartir à son gré, avant
et après la naissance.

Sur présentation d'un certificat médi-
cal, elle peut obtenir un congé sup-
plémentaire de quatre (4) semaines.

Durant son congé de maternité, la
salariée continue de bénéficier des
avantages de l'assurance-groupe.

Si les conditions de travail de la
salariée comportent des dangers pour
l'enfant à naître ou pour la mère,
celle-ci, sur présentation d'un certi-
ficat médical, peut exiger d'être
affectée à d'autres tâches jusqu'au
moment du congé de maternité.

A
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ARTICLE 30

30.02

(suite)

30.03

30.04

CONGÉ DE MATERNITÉ

Si une telle mutation n'est pas possi-
ble, la salariée peut bénéficier d'un
congé pour toute la durée de la gros-
sesse.

A partir de la sixiéme (6iéme) semaine
qui précède la date prévue pour la
naissance, l'employeur peut exiger de

la salariée enceinte qui est encore au
travail, un certificat médical éta-
blissant qu'elle est en mesure de tra-
vailler.

Si la salariée refuse de fournir un
tel certificat, l'employeur peut avi-
ser, par écrit, cette dernière qu'elle
doit se prévaloir de son congé de
maternité.

Il incombe alors à l'employeur d'éta-
blir les motifs valables qu'il a
d'agir ainsi.
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ARTICLE 30

(suite)

30.05

30.06

30.07

CONGÉ DE MATERNITÉ
 

À la fin de son congé de maternité,
l'employeur doit réinstaller la sala-
riée dans son poste avec les mêmes
droits et privilèges que ceux qu'elle
avait au moment de son départ, tout
comme si son emploi n'avait nullement
été interrompu.

Si le poste occupé par la salariée
n'existe plus au moment de son retour,
l'employeur doit établir que la dispa-
rition du poste n'est pas liée au con-
gê de maternité et que la salariée a
tous les droits dont elle aurait béné-
ficiés, si elle avait alors été au
travail à ce moment-là.

Si l'employeur effectue des mises à
pied qui auraient inclus la salariée
si elle était demeurée au travail,
celle-ci conserve ses droits en ce qui
a trait au réembauchage.
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ARTICLE 30
(suite)

30.08

30.09

ARTICLE 31

31.01

CONGÉ DE MATERNITÉ
 

La salariée en congé de maternité
bénéficie des avantages de l'assuran-
ce. Cependant, elle doit payer sa

contribution avant le 10 de chaque
mois.

En plus de ce qui précède, la salariée
enceinte a droit à tous les avantages
prévus par la loi 17 et 126 en vigueur
pendant la durée de cette convention.

ARTICLES NECESSAIRES AU TRAVAIL

L'employeur fournit gratuitement les
articles requis par l'exercice des
fonctions normales du salarié ou pour
l'accomplissement d'un travail de
nature spéciale ou occasionnelle, ou
selon les recommandations d'un inspec-
teur du Ministère du Travail.
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ARTICLE 32

32.01

32.02

32.03

DISPOSITIONS DIVERSES

Les parties à la présente convention
continuent de conserver tous les avan-

tages et droits ainsi que les obliga-

tions qui étaient les leurs avant
l'entrée en vigueur de la présente
convention et qui ne sont pas modifiés
ou annulés par cette convention.

L'employeur s'engage à défrayer le
coût d'impression de la convention
collective et il devra en remettre une
(1) copie à chaque salarié à son
emploi et une à tout nouveau salarié.
De plus, l'employeur remet quinze (15)

copies de ladite convention à la Fédé-
ration Démocratique de la Métallurgie,
des Mines et des Produits Chimiques

(C.S.D.).

L'employeur paie la différence du sa-
laire que le salarié perd lorsqu'il
est assigné comme témoin dans une cau-
se impliquant la compagnie, sauf dans

les cas d'arbitrage.
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ARTICLE 32

32.03
(suite)

32.04

32.05

b)

 

DISPOSITIONS DIVERSES

À l'occasion des vacances académiques,
il est loisible à l'employeur d'embau-
cher des étudiants pour la durée seu-
lement des vacances académiques à la
condition que cet embauché n'occasion-
ne aucune mise à pied et qu'il n'y ait
aucun salarié sur la liste de rappel.

Il est convenu entre les parties que
toute loi ou règlement adopté par le
gouvernement qui est plus avantageux
pour le salarié qu'une clause de la
convention collective, Jle salarié
bénéficie immédiatement de l'avantage
prévu par ladite loi ou règlement,
sauf si cette loi ou ce règlement ne
s'applique pas aux salariés syndiqués.

Rien dans cette convention ne doit

être interprété comme une renonciation
à aucun droit ou obligation de la com-
pagnie, des salariés ou du syndicat,
en regard de la Loi.
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ARTICLE 32
(suite)

32.06

ARTICLE 33

33.01

ARTICLE 34

34.01

DISPOSITIONS DIVERSES

Si une clause de la présente conven-
tion est ou devenait nulle par une
loi, les autres clauses ne sont pas
affectées par cette nullité.

ANNEXES

Les Annexes font partie intégrante de
la présente convention.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective de
travail est en vigueur à compter du
ler mars 1985 jusqu'au 31 mars 1987.
Elle demeure en vigueur durant les
négociations comme contrat provisoire
et ce, jusqu'à ce qu'une nouvelle con-
vention soit signée, ou que l'une des
parties utilise sont droit de grève ou
de lock-out.
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59...

EN FOI DE QUOI les parties aux pre-

sentes ont apposé leur signature par
l'entremise de leurs représentants

autorisés en la ville de Thetford-
Mines, e llieme jour de mai 1985

INDU ITÉE

SYNDICAT DÉMOCRATIQUE DES
SALARIÉS DE LA MÉTALLUR-
GIE.- cd

sa



   

ANNEXE "A"
 

ler mars 1985 ler avril 1986
au au

31 mars 1986 31 mars 1987

augmentation

de 5%

Travail léger 6,50$ 6,83$

0 - 45 jours 6,643 6,973

46 jours - 1 an 7,12$ 7,48%

1 an - 2 ans 7,58% 7,963

2 ans - 3 ans 7,998 8,39%

3 ans et plus 8,55$ 8,98$

LES PROGRESSIONS DE SALAIRE SONT AUTOMATIQUES.

 

DÉFINITIONS

Chef d'équipe:

C'est un salarié qui est sous les ordres d'un contremaî-
tre et son travail consiste principalement à distribuer
du travail aux salariés sous sa responsabilité, à en
surveiller la qualité et il peut lui-même exécuter du
travail manuel sans restriction.

Son titre de chef d'équipe ne lui accorde aucun privi-
lège dans l'octroi du temps supplémentaire conformément
à l'article 19.01.

Le chef d'équipe a le pouvoir de soumettre à son supé-
rieur tout cas répréhensible, mais il ne peut embaucher,

suspendre ou congédier un salarié qui est sous sa res-

ponsabilité.
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ANNEXE "A"

DÉFINITIONS (Suite):
 

Contremaître:

b)

Toute personne ayant l'autorité d'embaucher, de congé-

dier, de diriger, de surveiller tout salarié sous sa
charge.

Les parties reconnaissent que le contremaitre est le
seul représentant officiel de l'employeur auprès des
salariés.

L'employeur doit afficher dans les quinze (15) jours de
la signature de la convention, la liste des contremaî-
tres.

Le personnel de cadre et les contremaîtres ne doivent
faire aucun travail normalement accompli par les sala-

riés de l'unité de négociation.
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ANNEXE "B" RÈGLEMENTS DE LA COMPAGNIE

Le salarié qui manque aux règlements
de la compagnie tel que stipulé ci-bas
est passible d'une mesure discipli-

naire.

Les mesures disciplinaires peuvent

être soit un avertissement oral, soit
un avertissement écrit, soit une sus-
pension, soit un congédiement. Cepen-
dant, avant d'imposer une mesure dis-
ciplinaire, la compagnie doit tenir

compte de la gravité et de la fréquen-
ce de l'offense reprochée, de façon à
ce que la sanction imposée soit pro-
portionnelle à la faute commise.

Aucun avertissement verbal n'est ins-
crit au dossier d'un salarié et ne
peut être invoqué contre lui dans
l'exercice de ses droits, s'il n'a pas
été donné par le contremaître immédiat
et en présence d'un représentant syn-
dical.
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ANNEXE "B"

(Suite)

5.

6.

7.

RÈGLEMENTS DE LA COMPAGNIE

Le fait qu'un salarié signe une formu-
le d'avertissement ne signifie aucune-
ment une admission des faits rappor-

tés, mais uniquement un accusé de
réception.

Insubordination;

Apporter des boissons alcooliques ou

en consommer à l'usine;

Se rapporter au travail sous l'influ-

ence de la boisson ou de la drogue;

Non exécution du travail tel que re-
quis;

Fumer aux endroits où cette pratique
est prohibée;

Violation flagrante ou répétée des rè-
glements de sécurité;

Destruction délibérée de la propriété
de la compagnie ou de celle d'un autre

employé;

  



ANNEXE "B"

(Suite)

RÈGLEMENTS DE LA COMPAGNIE

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

Négligence dans l'exercice de ses
fonctions;

Conduite turoulente;

Défaut persistant ou refus de coo-
pérer avec des compagnons de travail;

Malhonnêteté;

Sommeil durant les heures de travail;

Inefficacité ou paresse;

Absence répétée ou prolongée sans
permission;

Conduite immorale ou indécente;

Vente et sollicitation sans permis-

sion durant les heures de travail;

Manquement élémentaire à l'hygiène et
à la propreté sur sa personne;

Refus de laisser à l'endroit appro-
prié ms à la disposition des sala-
riés par l'employeur son linge ser-
vant à l'employé pour son transport à
l'usine et sa boîte à lunch;



(Suite)

A)

B)

C)

 

ANNEXE "B" RÈGLEMENTS DE LA COMAPGNIE

Avant d'être congédié pour une infrac-
tion à l'un des règlements de la com-
pagnie, un salarié sera suspendu sans
paie pour une période n'excédant pas
deux (2) jours afin de lui permettre,
s'il le désire, de faire instituer une
enquête sur son cas. La direction
devra immédiatement avertir le repré-
sentant du syndicat dans les cas de

suspension ou de congédiement.

Si d'après le résultat de l'enquête,
les parties conviennent que le salarié
ne devrait pas être renvoyé, le temps
perdu lui sera remboursé.

Cependant, si le salarié prêtend que
la mesure disciplinaire qui lui est
imposée est injustifiée, il peut la
contester, conformément aux disposi-

tions de l'article 12, en commençant à
la 2e étape, dans les dix (10) jours
ouvrables suivant son imposition.

Si le grief est porté à l'arbitrage,
l'arbitre peut:

 



 

ANNEXE "B"

(Suite)

RÈGLEMENTS DE LA COMPAGNIE
 

a)

b)

d)

Réintégrer le salarié avec pleine com-
pensation en annulant la sanction.

Réduire la sanction et ordonner un

dédommagement selon ce qui lui semble

juste et raisonnable.

Maintenir l'avertissement, la suspen-

sion ou le congédiement;

Advenant qu'un grief concernant une
suspension ou un congédiement soit
porté à l'arbitrage, les parties con-
viennent de donner .une priorité à

l'audition d'un tel grief.

L'employeur ne pourra donner un aver-

tissement écrit et une autre sanction
disciplinaire pour une même offense.
Après six (6) mois, une mesure disci-
plinaire ne peut servir contre un

salarié en cas d'infraction future aux
règlements de la compagnie.

  

 
  



 

 

ANNEXE "B" RÈGLEMENTS DE LA COMPAGNIE

(Suite)

e) Le Président du syndicat peut en tout
temps, avec la permission écrite du
salarié concerné, vérifier son dossier
et ce, après en avoir fait la demande
au chef du personnel ou son représen-
tant.

Copie de toute mesure disciplinaire

doit être remise à l'employé dans les
cinq (5) jours ouvrables suivant les
faits ou la prise de connaissance des

faits qui sont reprochés dont un exem-
plaire est envoyé au Secrétaire du
syndicat. Un tel avis doit indiquer

les motifs d'une telle mesure.
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ANNEXE "C"

1.
2.
3.
4.
De

11.

12.

13.

14.

15.

16.
17.
18.

19.

CLASSIFICATION —- DÉPARTEMENTS
 

Électriciens: O1
Plombiers: O1

Soudeurs: 03
Magasiniers: 04

Maintenance et réparations de
roulottes: 04

Opérateurs d'équipements motorisés et
hommes de cour: 04
Contrôleurs de qualité: O1
Préposés aux roulottes moulées et
presses: 02

Préposés à l'assemblage des toits de
roulottes: O01

. Préposés à la tôle et pièces de fibre
de verre: Ol :

Préposés aux meubles
(fabrication): 02
Préposés à l'assemblage de meubles
(installation): O1

Préposés à l'assemblage de
planchers: O1
Préposés au découpage de bois: O1
Préposés à l'assemblage des murs de
roulottes: O01
Préposés à l'isolation: O1
Préposés à la finition: O1
Préposés à l'assemblage des moulures,
des portes, des châssis: 01

Couture et rembourrage: 05
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ENTENTE DE RETOUR AU TRAVAIL
 

ê

= ENTRE: APALACHE INDUSTRIES LTEE
y

ci-après appelé : "L'EMPLOYEUR" oN
. SN

Pe ET: SYNDICAT DEMOCRATIQUE DES SALARIES DE LA METALLURGIE _

ne DE THETFORD _
= Sy=

ci-après appelé : “LE SYNDICAT”

 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de ce qui suit:

e l.- Tous les salariés qui étaient à l'emploi de l'Employeur, le
= v I? 4nl 1985, sont rappelés au travail dès la reprise des

â opérations selon les termes de la convention collective,
ss comme si c'était un rappel à la suite d’une mise ä pied.
28 Tous les salariés seront rappelés au travail au plus tard le (~~

pb /F SFE: 1985.

2.- Les salariés reprendront leur travail 3 compter du /J ass=ki NAS 48
1985, sauf s'ils en sont incapables a cause de maladie, ac-

B cident, congé de maternité ou de retrait préventif ou ab-
Das sence dans le cas de salariés éloignés de la région.

Les salariés malades, accidentés ou en congé de maternité

ou bien en retrait préventif reprendront le travail, dès que
leur condition le permettra et dans le cas des salariés

éloignés de la région, ils reprendront le travail au plus
tard dans un délai de cing (5) jours de leur rappel.

3.- Tous les salariés reprendront le travail et ce,avec tous

leurs droits au sens de la convention collective de travail, pe
comme s'il n'y avait pas eu cessation du travail. :
Les dispostions de la nouvelle convention collective de ’ Gb ba

WT travail intervenue le // 0…i 1985, s'appliquent à compter (A M Ts

de la date de sa signature pour tous les salariés couverts F
par le certificat d'accréditation.

4.- Il n'y aura aucune discrimination, menace, intimidation ou
mesure disciplinaire quelconque exercée contre aucune per-

sonne reliée directement ou indirectement 3 l'arret de
travail et aux événements qui l'ont précédé, soit à cause
de sa participation et en général au rôle qu'elle y a joué,
de ses actes ou omissions.

coef 2

  



5.- L'Employeur et le Syndicat, leurs membres, leurs représentants
ou mandataires, entre eux et l'un envers l'autre, renoncent a

réclamer tbut dommage, se donnent quittance complète et finale
de tout dommage et s'engagent äà se désister en faisant toutes
les démarches utiles à cette fin, immédiatement et sans délai,

de toute procédure qu'ils auraient pu entreprendre contre toute :

personne ou organisme relié (e) directement ou indirectement R

à l'arrêt de travail soit à cause de sa participation, de ses $

actes, des ses omissions ou en général du rôle qu’elle y a joué

quant aux faits et énévements qui sont survenus avant comme

pendant l'arrêt de travail.

i 6.- L'Employeur s'engage à ne prendre aucune procédure ou action

quelconque devant toute Cour ou Tribunal du Travail contre le

Syndicat ou contre toute personne ou organisme relié(e) direc-
tement ou indirectement à l'arrêt de travail soit à cause de
sa participation,de ses actes, de ses omissions ou en général

du rôle qu'il (qu'elle) y a joué quant aux événements et aux

faits qui y sont survenus avant comme pendant l'arrêt de travail.

7.- Le Syndicat s'engage à ne prendre aucune procédure contre l’Em-

ployeur, ses membres ou ses représentants, pour tout incident

qui aurait pu survenir avant, comme pendant l'arrêt de travail. Te

8.-a)Toute partie ä la présente entente peut soumettre à l'autre

partie toute plainte qui naît de l'application des dispositions

de la présente entente,au moyen d'un avis écrit qu'elle lui fait

parvenir dans les quinze (15) jours ouvrables de la naissance

ou de la connaissance des événements qui en donnent lieu.

€ tion collective de travail convenues au cours des présentes
8.-b)Les dispostions relatives äà l'arbitrage stipulées ä la conven-

négociations s'appliquent. e

Cat
nê-

9.- La rétroactivité dur Lu polaue pica ur
X outes les heures travaillées, sont payées à tous les salariés

dans les quinze (15)jours suivant laa de cette en-

tent¢_patna =t=—1annabe. \
/

10.- La présente entente fait partie intégrante de la convention col- xr

lective de travail convenue entre l'Employeur et le Syndicat.

EN FOI DE QUOI, les susdits,repyésentants de l'Employeur et A
du Syndicat, ont signé à TLthotd wtonice iéme lf jour du mois

alam], 1985.
, dw bes NES IPALAINME IEC

SYNDICAT DEMOCRATIQUE DES SALARIES APALACHES INDUSTRIES LTEE

DE LA METALLURGIE DE THETFORD 2
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